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M E S S I E U R S , 

Les anciens se sont appliqués, non moins que les mo-
dernes, à découvrir les motifs des vieux usages auxquels 
ils se conformaient par tradition. Aristote, dans des livres 
que nous avons malheureusement perdus, avait donné 
l'exemple de ces recherches. La vaste collection de Pro-
blèmes qui a été formée dans son école énonce presque 
exclusivement des questions qui se rapportent aux sciences 
naturelles ; il en est cependant quelques-unes qui concer-
nent d'anciennes pratiques dont il s'agit de fournir l'ex-
plication. « Pourquoi, demande-t-on, plante-t-on de pré-
férence des noyers sur les tombes ? Est-ce parce que le 
fruit de ces arbres rappelle la forme des cercueils? Ou 
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bien, est-ce parce que, de tous les arbres, le noyer est 
celui qui répand le plus de larmes, hommage que nous 
rendons nous-mêmes aux morts (1)? » Voilà une de ces 
questions que la curiosité moderne se pose volontiers ; 
seulement, elle ne se contente plus de réponses données à 
l 'aventure ; ici comme ailleurs, la méthode historique a 
fait valoir ses droits et une science nouvelle a été créée, 
celle de l 'étude comparée des mœurs, des coutumes, des 
traditions populaires, à laquelle on donne, assez impro-
prement, le nom anglais de folklore. 

Après Aristote, de nombreux écrivains, grammairiens, 
philosophes et même poètes, ont fait collection d'usages 
singuliers et en ont offert des explications souvent plus 
singulières encore. Citons seulement, à côté de l 'auteur des 
Fastes, \^arron et Juba, dont les compilations ont été 
utilisées par Plutarque. Nous possédons de ce dernier 
deux recueils, intitulés l'un Questions romaines, l 'autre 
Questions grecques, infiniment précieux par la quantité 
de rites peu connus qu'on y trouve énumérés. Mais 1rs 
réponses aux pourquoi, empruntées par Plutarque à des 
auteurs plus anciens ou proposées par lui, témoignent 
souvent d'une naïveté presque enfantine, même lorsqu'elles 
se présentent sous des dehors très érudits. Dans celte 
science, qu'on pourrait appeler l'étymologie des usages, 
les Grecs et les Romains font aussi pauvre figure que dans 
la recherche de l'étymologie des mots. Ce double insuccès 
tient à la même cause. Les anciens isolent les problèmes 

( 1 ) A R I S T O T E , Problèmes, éd. Didot, t. IV, p. 3 2 6 . 
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au lieu de les grouper; sauf des exceptions rares, ils ne sa-
vent pas comparer les faits ou les mots, les disposer en 
séries et en familles, en suivre l'histoire et les transfor-
mations. Une explication d'une coutume n'est valable que 
lorsqu'elle convient à un certain nombre de cas où la même 
coutume s'offre à l 'observateur : la clef qu'on cherche doit 
être un passe-partout. Les anciens se sont contentés d'une 
clef quelconque, quitte à forcer, si l'on peut poursuivre 
la métaphore, bien des serrures. C'est aux Questions ?Ίο-
maines de Plutarque que nous emprunterons un exemple, 
d 'autant plus intéressant, semble-t-il , que l'exégèse des 
modernes est loin d'avoir élucidé encore l'usage qui va 
maintenant nous occuper. 

« Pourquoi , demande Plutarque (i), se voile-t-on la tête 
en adorant les dieux (2) ? » — Les Grecs priaient et sacri-
fiaient la tête nue. A Rome, dès les derniers siècles de la 
République, les deux rites coexistaient sans se confondre ; 
les seules divinités romaines que l'on adorait la tête dé-
couverte étaient Saturne, Hercule et l 'Honneur (3). Nous 
savons par Var ronque les femmes elles-mêmes se voilaient 
la tète lorsqu'elles sacrifiaient suivant le rite romain, 

(1) P L U T A R Q U E , Qacst. rom., X et suiv. 
(2) Jo laisse de côté la question connexe posée par P lu tarque: Pourquoi 

se découvre-t-on devant les grands personnages ? — C'est, disaient les uns, 
pour ne point leur donner l'idée qu'ils sont des dieux; c'est parce que la 
santé demande que la tête soit souvent découverte, répondait sér ieusement 
Varron (cité par Pline, Hist. Nat., XXVIII, 6). 

(3) MACROBE, Saturn., I I I , 6 . Cf. MARQUARDT, Rom. Staatsverwaltung, 
t. III, p. 183. On a allégué différents motifs pour justifier ces exceptions ; 
nous ne pouvons les discuter ici. Voir M . MAYER, ap. ROSCHER, Lexikon der 
Mythologie, art. Kronos, p. Ί492. 

15 
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romano ritu (ι). L'origine de cet usage remontait , croyait-
on, à Enée. Au livre I I I de Y Enéide, le héros troyen aborde 
en Epire et consulte le devin Hélénus, (ils de Pr iam, qui 
règne sur des villes grecques avec Andromaque. « Dès que 
La Hotte sera parvenue au terme de sa course, dit Hélénus, 
et que tu auras élevé des autels sur le rivage pour acquitter 
tes vœux, couvre-toi la tète d'un voile de pourpre , de peur 
qu'au milieu des feux sacrés allumés en l 'honneur des 
dieux, un visage ennemi ne se présente à tes regards et ne 
trouble les présages. Que Les compagnons répètent ce rite 
dans les sacrifices ; observe-le toi-même et que ta postéri té 
s'y conforme (2). » On racontait qu'Énéc, sacrifiant sur le 
rivage de l'Italie, fui surpris par Diomède ou un aulrc 
Grec (3) el qu'il put échapper au trouble que devait lui 
causer ceLLc rencontre grâce au voile dont il étail recou-
ver L. 

V oilà la fable étiologique, l'origine pseudo-historique de 
la coutume. Hélénus, bon devin, a voulu préserver Enée 
d'une rencontre fâcheuse; c'est en prévision d'un accident 
qu'il a prescrit cet usage, conservé depuis par les Ro-
mains. Plularque allègue aussi ceLte explication, qui 11e 
devait satisfaire personne, mais il en propose encore trois 
autres : i° on adore les dieux la lêlc couverte par humi-
lité ; 20 on agiL ainsi pour ne pas enlcndre, pcndanl la 

(1) VARRON, Ling. Lat.,Y, 130. Cf. ce que jdit Feslus, p. 1 1 2 , 1 7 2 , du culte 
de Mutinus Tutinus. 

( 2 ) VIRGILE, Éneide, 111, 4 0 3 - 4 0 9 . 

( 3 ) SERVIUS, ad Aen., I I I , 4 0 7 ;DENYS D'IIALIC. , Anliq. Rom., X I I , 2 2 ; 

FESTUS, p . 2 5 3 . 
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pr ière , des paroles de mauvais augure; 3° on veut signifier 
que l'âme qui adore les dieux en dedans de nous est 
couverte et comme cachée par le corps .—Cet te troisième 
solution, la moins vraisemblable de toutes, est rapportée 
par Plutarque d'après le pythagoricien Castor, qui avait 
tracé un parallèle entre les institutions de Pythagore et 
celles des Romains. 

La citation que fait ici Plutarque de l'ouvrage perdu de 
Castor est fort importante. Il en résulte probablement 
que l 'usage de se voiler la tête en priant faisait partie du 
rituel pythagoricien. Or, ce rituel, comme on sait, est ar-
chaïque : c'est comme la codification de très anciennes 
prat iques qui ont été autrefois communes aux ancêtres 
des Grecs et des Romains. Aussi, quand nous trou-
vons çà et là l'usage du voile chez les Grecs, sommes-
nous autorisés à y voir non pas un emprunt fait aux Ro-
mains, mais une survivance. A défaut de Plutarque, qui 
n'en a rien dit, les textes et les monuments nous offrent, 
en effet, quelques exemples très significatifs du voilement 
de la tête chez les Grecs. 

Pausanias, décri vant le sanctuaire du héros local d'Olym-
pie, Sosipolis, dit qu'une vieille prêtresse, élue chaque 
année, peut seule pénétrer dans l ' intérieur du temple, 
mais (μιelle doit avoir la tête et le visage cachés sous un voile 
blanc (i). 

Un scoliaste d 'Homère nous apprend que, d 'après un 
antique usage, l 'auteur d'un meurtre involontaire devait 

( 1 ) PAUSANIAS, I I , 2 0 , p . 5 0 1 . 
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s'exiler de sa patrie et, entrant dans une maison é t ran-
gère, s'asseoir au foyer la tète voilée, afin d 'être purifié de 
son crime (i). 

Mme la comtesse Ersilia Lovatelli a publié en 1879 les 
bas-reliefs ornant un vase en marbre découvert à Rome. 
C'est une scène d'initiation aux mystères de Déméter et de 
Kora , qui sont représentées comme témoins à gauche du 
tableau(a). L'initié est assis sur un siège que recouvre une 
peau de bélier, la tète entièrement voilée ; une prêtresse 
secoue au-dessus de lui l ' instrument destiné à remuer le 
grain que l'on appelait le « van mystique d'Iacchos », 
mystica vannas Iacchi (3). 

Voilà trois témoignages qui, pour n 'être pas très anciens 
eux-mêmes, se rapportent évidemment à un état de 
choses très ancien. Ils ont encore l'avantage de ne pas être 
équivoques, en ce sens que le voilement complet de la 
tête est bien là un rite religieux, et n 'admet pas d 'autre 
interprétat ion. Reaucoup d'autres exemples, que four-
nissent la li t térature et l'art de la Grèce, prê tent , en 
revanche, à contestation. On peut alléguer, pour les expli-
quer, des causes différentes, notamment la peur, la pu-
deur ou la douleur. 

Aussi n'invoquerons-nous ici ni Agamemnon se voilant 
la face au moment du sacrifice d'Iphigénie (4), ni Priam se 
couvrant de son manteau quand il apprend la mort 

( 1 ) SCHOL. V E N E T . , ad II., X X I V , 480; cf. LOBECK, Aglaoph., p. 300. 
(2) Bullettino délia commlssione archeologica comunale, 1879, pl. II—111. 
( 3 ) VIRGILE, Géorg., I , 1 6 6 . 

(4 ) E U R I P I D E , lphig. Aid., 1 5 5 0 . 
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d 'Hec to r (ι), ni les nombreux passages (2) qui se rap-
por tent à des femmes voilées ou à des personnages qui se 
cachent le visage de leurs mains (3). Nous n'attachons pas 
non plus grande importance au texte de Quinte-Curce, qui 
nous montre Aristandre, avant la bataille d'Arbèles, sacri-
fiant dans une robe blanche et la tête voilée (4), car il est 
possible que l'écrivain romain ait emprunté ce détail aux 
coutumes de son pays et de son temps. 

Suivant le récit de Platon, Socrate, après avoir bu la ci-
guë, s'était, couché en se couvrant le visage (5). Il se dé-
couvrit pour recommander à Criton de sacrifier un coq à 
Esculape, puis se voila de nouveau. « Peu de temps 
après, il fit un mouvement. L'homme l'ayant alors décou-
vert entièrement, ses regards étaient fixes; alors Criton 
lui ferma la bouche et les yeux. » Ce passage montre clai-
rement que Socrate s'était voilé la face pour mourir, et 
l'on peut supposer que cette atti tude, rapprochée de 
quelques lois de villes grecques ordonnant de voiler les 
morts (6), avait pour but d 'empêcher que la lumière 
céleste ne fût souillée par la vue d'un cadavre. La loi 
voulait d'ailleurs que les condamnés ne bussent la ciguë 
qu 'après le coucher du soleil (7), de même que l'on n'en-

(1) Iliade, XXIV, 163. 
(2) Voir KOEULER, Gesarnmelte Schriften, t . I V , p. 36 et suiv. 
(3) P a r exemple ACHILLETATIUS, I I I , 1 8 : ά λ λ ' έ π ι κ ά λ υ ψ α ί σου το πρόσωπον, 

κ α λ ώ γαρ τήν Έ κ ά τ η ν επί τό έργον. Cf. PLAUTE, Mostell., 4 1 9 , 515, etc. 
( 4 ) QUINTE-CURCE, I V , 13 , 15 . 

(5 ) PLATON, Phédon, p. 1 1 8 . 

(6) Loi de Céos, Inscr. jurid. grecques, n° 2, p. 10, 15 ; loi des Labyades 
à Delphes, Bull, de Corresp. hellén., 1895, p. 10. 

( 7 ) PLATON, Phédon, p. 1 1 6 . 
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terrait les morts qu'avant le lever du jour (i). Nous sommes 
ici en présence d'un ordre de faits et d'idées ent ièrement 
différents de ceux que avons entrepris d 'examiner; il est 
évident que la crainte de souiller la lumière céleste n'est 
pour rien, ni dans l'acte du sacrificateur qui se voile la 
tête, ni dans celui de l'initié ou du criminel qui se voile 
pour être purifié (2). 

Revenons aux deux explications tolérables proposées par 
Plutarque : le voile symbolise le respect ou la crainte des 
dieux; il a pour but d'isoler l'officiant du monde extérieur 
afin qu'il puisse concentrer *toute son attention sur l'acte 
qu'il accomplit. L'exemple grec que nous avons cité, du 
meurtrier qui attend la purification en se voilant, ne 
s'accommode bien ni de l'une ni de l 'autre interprétat ion. 
Mais voici un usage religieux, emprunté au passé le plus 
reculé de l'Italie, qui nous oblige à les repousser toutes 
deux, bien que la seconde ait été généralement admise par 
les auteurs modernes (3), et paraisse assez acceptable au 
premier abord. 

Il s'agit de la coutume italique du printemps sacré, ver 
sacrum, sur laquelle nous sommes renseignés par Festus(4). 

( 1 ) HERMANN-BLUMNER, Privatalterth., p. 36. 
(2) Si le criminel non purifié et le candidat à l ' initiation se voilaient 

en tant qu ' impurs, on ne comprendrait pas qu'ils at tendissent , pour 
prendre le voile, le moment de là purification. 

(3) Cf. KLAUSEN, yEneas und die Penaten, p. 766, 9 1 7 ; MARQUARDT, Rom. 
Staatsverivaltung, t. III, p. 1 7 1 ; HEUZEY, Revue de Vart, 1 8 9 7 , II, p. 1 9 4 : 

« Le prêtre romain se voilait pendant la prière et pendant le sacrifice, pour 
garantir ses yeux et ses oreilles de tout mauvais présage, qui aurait pu 
venir neutral iser la vertu de son invocation. » 

(4) FESTUS, p. 379; cf. MARQUARDT, Staatsverivaltung, t. III, p. 255. 
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« Les Italiens, dit-il, lorsqu'ils étaient pressés par de 
grands périls, promettaient aux dieux d'immoler tous les 
êtres vivants qui naîtraient parmi eux au printemps. Mais 
comme il parut cruel de tuer des petits garçons et des fillettes 
innocentes, on les laissait parvenir à l'âge adulte, puis on 
les couvrait d'im voile et on les chassait du territoire, ρ 
Remarquons que nous avons ici un exemple frappant d 'une 
devotio substituée à un sacrifice humain (i). La religion 
n'assume plus l 'horreur du meurt re ; elle se contente de 
mettre des êtres humains à la disposition de la divinité, 
qui peut les faire périr, mais peut aussi les sauver, comme 
cela est arrivé plus d'une fois (2). Les enfants ne sont plus 
sacrifiés, mais consacrés aux dieux. L'imposition du voile 
est un rite essentiel de cette consécration. Or, il ne peut 
plus être question, pour l 'expliquer, ni du respect des 
dieux, puisqu'il n'y a pas célébration d'un acte du culte, 
ni du désir de concentrer l 'attention de ceux qu'on voile. 
Les hypothèses de Plutarque doivent donc être rejetées. 

Elles ne s'accordent pas davantage avec un autre cas de 
devotio, le châl imentdes Vestales coupables. Ces Vestales 
n'étaient pas mises à mort ; elles étaient abandonnées à 
la justice des dieux dans un caveau où on leur laissait 
même quelque nourriture. Or, Plutarque, dans l 'exposé 
qu'il a fait de cette devotio, dit que la Vestale ensevelie 
vivante est complètement voilée (3). C'est 1111 détail qu'il n 'eût 

( 1 ) Voir BOUCHÉ-LECLERQ, art. Devotio dans le Dictionnaire des Anti-
quités de M. Saglio. 

( 2 ) Voir les textes cités par MAROUARDT, t. III, p. 2 7 0 . 

( 3 ) PLUTARQUE, Numa, X . 
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point donné s'il s'était agi du voile ordinaire que porta ient 
les femmes. 

Il existait à Rome, dans le vieux temple de la For tune 
Primigenia, une statue représentant un homme assis, la 
tête voilée d'une toge qu'il était défendu de soulever. On 
la prenait pour l'image de Servius Tullius, fondateur du 
culte de la Fortune. Pour expliquer le voilement, on rap-
pelait diverses histoires : le forfait de Tullie, qui f rappa la 
statue d 'horreur ; la liaison secrète de Tullius avecFor tuna ; 
le deuil de la plèbe après la mort du bon ro i ( i ) . En 
réalité, il ne peut s'agir que de la statue d'un homme, — 
Servius ou tout autre, — qui s'était voué en effigie à la 
divinité du lieu, peut-être après lui avoir élevé un 
temple. 

L'idée de la consecratio, et en particulier de la conse-
cratio capitis, s 'applique très bien aux exemples que nous 
avons cités. L'adoration est un acte de soumission à la divi-
nité. Celui qui subit les rites de la purification et de l'ini-
tiation se donne au dieu, se consacre à lui. Ce n'est point 
l'effet d'une simple rencontre, comme nous le verrons 
plus loin, si la prise de voile a conservé le même sens dans 
la religion chrétienne ; un même rite, compris diversement 
suivant les époques, déroule sa trame ininterrompue 
jusque sous nos yeux. 

Le rituel de la devotio était si bien arrêté à Rome qu'on 
l'observait jusque sur les champs de bataille. Nous savons 
par Tite-Live comment s'accomplit le sacrifice volontaire 
des deux Décius. En 34o avant Jésus-Christ , le consul 

(1) OVIDE, Fastes, III, 5 6 9 , 6 2 1 , 6 2 3 ; cf. KLAUSEN, op. laud., p. 7 6 6 . 
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P . Decius Mus se fit dévouer par le pontife Valérius (i), 
pour obtenir le salut de son armée engagée dans une lutte 
périlleuse contre les Latins. Le pontife revêt Décius de la 
robe prétexte, lui voile la tête, lui ordonne de lever la main 
sous sa toge jusqu'au menton, de poser le pied sur un 
javelot, et lui dicte une longue formule que Tite-Live nous 
a conservée. Décius la répète et aussitôt, ceint de la toge à 
la mode de Gabies, c'est-à-dire voilé (2), il saute à cheval 
et se précipite en aveugle au milieu des ennemis. Le 
second Décius se dévoua de même, en 295, dans la bataille 
de Sentinum contre les Gaulois (3). 

L'usage du voilement de la tête dans la consecratio pa-
raît aussi dans la cérémonie de la consecratio bonorum, par 
laquelle une propriété privée est attribuée à un dieu. Tel 
fut le cas du terrain sur lequel s'élevait la maison de Cicé-
ron ; pendant son exil, Clodius le consacra et y lit élever 
un temple à la Liberté. Dans le discours Pro domo sua, 
qu'il prononça à son retour et dans lequel il demanda au 
Collège des pontifes la restitution de son bien, Cicéron se 
défend à plusieurs reprises de vouloir décrire des pratiques 
mystérieuses dont pourtant, dit-il, quelque chose est venu 
jusqu'à ses oreilles. Cela est fâcheux pour nous; mais du 
moins, dans trois passages, il mentionne le rite essentiel 
de la consecratio : un réchaud posé sur les Rostres, la 
récitation de formules anciennes, le magistrat opérant la 

( 1 ) T I T E - L I V E , V I I I , 9 . 

( 2 ) Cf. S E R V I U S , ad JEn., V, 7 5 5 : Bitu Gabino, id est toçjse parte caput 
velatus. M. Heuzey fait des réserves à ce sujet et se demande si Décius, 
sautant à cheval, pouvait encore être voilé (Revue de l'art, 1897, II, p. 202). 

( 3 ) T I T E - L I V E , X , 2 9 . 

16 
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tête voilée, au son de la flûte(i). Ces mêmes éléments se 
retrouvent dans le sacrifice suivant le rite romain. L'idée 
qui domine l'un et l 'autre acte religieux est celle d 'un don 
fait à la divinité; quand l 'objet du don n'est pas une 
créature humaine, c'est le donateur qui prend le voile. 

Nous savons par Caton que le fondateur d'une ville, 
lorsqu'il traçait avec la charrue la ligne des murs, avait la 
tête couverte de la toge (2). Ici encore, en l'absence de 
tout sacrifice, c'est l'idée de la consécration qui a dû in-
spirer le rituel. 

Dès l 'époque de Gicéron, la devotio des Décius n'était plus 
qu'un souvenir historique. « Chez 110s ancêtres, dit-il (3), la 
force de la religion était si grande que certains généraux 
se sont dévoués eux-mêmes aux dieux immortels, la tète 
voilée et en prononçant des formules pour le salut de la 
République. » Mais l'usage de sacrifier la tête voilée se 
maintint jusqu'à la fin du paganisme, et pas un Romain 
instruit n'ignorait dans quelle attitude les deux Décius 
s'étaient dévoués. Pompée et César, mourant de mort vio-
lente, s'en sont l'un et l 'autre souvenus. 

On connaît le récit de la mort de Pompée dans la Phar-
sale : «Lorsqu' i l vit lesépées des assassins levées sur lui, 
Pompée s'enveloppa le visage ; s'indignant d 'offr i r à la 
For tune sa tête nue, il ferma les yeux et retint son souffle, 
de peur qu'il ne lui échappât quelques paroles, quelques 
plaintes qui pussent ternir la gloire éternelle de son 

(1 ) CICÉRON, Pro domo, X L Y I I , X L V I I I . 

(2) CATON, ap. Serv., ad sEn., V, 755. 
( 3 ) CICÉRON, De nat. Deor., I I , 3, 1 0 . 
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i iom(i) . » Plutarque (2) qui, comme Lucain, a suivi de 
près le texte aujourd'hui perdu de Tite-Live, dit aussi 
que Pompée ramena sa toge sur son visage avec ses deux 
mains, ne faisant et ne disant rien qui fût indigne delui(3). 
Lucain a voulu expliquer le geste suprême de Pompée ; 
quelque belle que soit son explication, peut-être suggérée 
par Tite-Live, elle est trop empreinte de rhétorique pour 
être vraie. Le vieux général, qui avait tant de fois bravé 
la mort , ne peut pas non plus s'être voilé par crainte ; il a 
accompli, d'instinct sans doute, un acte religieux, se 
dévouant, comme Décius, à la cause de la liberté romaine 
et du sénat. César, à la différence de Pompée, commença 
par lutter contre ses assassins en poussant de grands cris; 
puis, dit Plutarque, quand il vit Brutus lever son poignard 
sur lui, il ramena sa toge sur sa tète et vint expirer, frappé 
de coups, près du piédestal de la statue de Pompée (3). 
César aussi, quand il se sentit perdu, mourut en Décius (4). 

Du rite romain du voilement de la tête, il faut; je crois, 
rapprocher celui du voilement de la main droite, qui est 
attesté dansle culte très ancien de Fides. En sacrifiant à cette 
divinité, on se couvrait la main droite d'un voile blanc (5) 

( 1 ) LUCAIN, Pharsale, V I I I , 6 1 . 

( 2 ) PLUTARQUE, Pompée, L X X I X . 

(3) PLUTARQUE, César, L X V I ; cf. SUÉTONE, (Jet., X X V I I I . 

(4) M. HEUZEYécrit(TTEIMEIFE l'art, 1897, II, p. 195) : « Pompée dans la bar-
que, Césarau sénat, sevoyant entourés par leurs meur t r ie rs , s 'enveloppent . . . 
pour se livrer au destin qui les f rappe et pour échapper au spectacle 
néfas te de lnur propre mort.» Le premier moti fa l légué paraît seulrecevable ; 

• il s 'accorde avec le caractère général que nous at t r ibuons ici au voi lement . 
( 5 ) T I T E - L I V E , I , 2 1 , 4 ; SERVIUS, ad JEn., I , 2 9 2 ; V I I I , 6 3 6 ; c f . HORACE, 

CarmI, 35, 21 : Albo Fides velata panno. On a conclu de ces mots que la 
s tatue de Fides el le-même avait la main recouverte d'un voile blanc. 



« C'est, dit Servius, parce que la Foi doit être secrète et 
voilée. » — « C'est, dit un savant moderne, parce que la 
Foi doit être pure et sans tache(i) .» Cette dernière expli-
cation approche seulement de la vérité. F ides est comme la 
personnification de la main droite,d'où la formule de serment 
per Ficlem, per liane dextram. La main droite qui se tend 
vers elle doit non seulement être pure et sans tache, mais 
consacrée. Le sacrificateur fait l'oblation de sa main, obla-
tion, il est vrai, toute symbolique; mais l 'histoire légen-
daire de Rome n'offre-t-elle pas un exemple, celui de 
Mucius Scœvola, où la main droite d'un héros avait été 
consumée par la flamme sur l'autel où il engageait sa foi 
de Romain (2)? 

Arrivés à ce point, nous voudrions remonter plus haut 
encore et savoir pourquoi le voilement répond à l'idée de 
la dévotion. Mais ici, plusieurs hypothèses sont possibles 
et le terrain se dérobe. On peut dire, d'une manière géné-
rale, que le voile convient aux choses sacrées, parce 
qu'elles sont « mises à part » pour les dieux, réservées à 
leur usage, et, en conséquence, isolées du monde. P e u t -
être aussi, à une époque très ancienne, les victimes hu-
maines étaient-elles sacrifiées avec un voile, comme on 
voile encore, dans certains pays, les condamnés à la peine 
capitale ; mais les textes classiques sont muets à cet 

(LJ W I S S O W A , ap. Roscher, Lexikon der Mythol., art . Fides. 
(2) Le voilement de la main droite et du pied droit parai t avoir été pra- -

t iqué, en Grèce, dans quelques cérémonies d ' ini t iat ion; cf. P H O T I U S , Lexi-
kon, s. ν. κροκοΰν; Il y a trace d'un voilement du ventre dans les mys tè re s 
de Samothrace (SCHOL. A P O L L . , Argon,\I, 9 1 7 ) . 
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égard (ι). On songe plus volontiers à la corrélation qui 
existe encore aujourd'hui entre la purification, la pénitence 
et le deuil. Quelle que soit, d'ailleurs, l'idée première, on 
ne s 'étonnera pas qu'elle ait suggéré des idées accessoires, 
une fois que le voile fut devenu comme l'emblème de la 
consécration religieuse. Ainsi, dans les mystères, le voile 
semble symboliser l'obscurité de la nuit où s 'opère la pu-
rification, à laquelle la lumière de l'initiation doit succéder. 
On sait qu'à Eleusis les initiés passaient subitement 
d 'une obscurité profonde et pleine d'angoisses à une clarté 
radieuse (2). Dans les initiations privées, comme le prou-
vent le vase publié par la comtesse Lovatelii (3) et un 
curieux épisode des bas-reliefs en stuc de la Farnésine (4), 
l 'obscurité, au moment de la purification, était obtenue à 
l'aide d 'un voile (5). Ce rite semble avoir passé dans le 
christianisme primitif. A Jérusalem, le candidat au baptême 
était exorcisé la tète couverte et les yeux voilés; c'est ce qu'af-
firme expressément saint Cyrille (6).Junilius, au VIe siècle, 

(1) On ne peut alléguer le passage d'Eschyle sur le sacrifice d'Iphigénie 
(.Agam., 233), parce que les voiles convenaient toujours à une jeune fille. 

(2) Voir les textes réunis par LOBECK, Aglaophamus, p. 59 et suiv. 
(3) Bullettino délia commissione archeologica comunale, 1879, pl. 11-III-
(4) M. COLLIGNON, Revue de l'Art, 1 8 9 7 , II, p. 1 0 6 . 
(5) Alceste, ramenée des Enfers par Hercule, est complètement voilée et 

doit garder le silence pendant trois jours, jusqu 'à ce qu'elle ait été purifiée 
de son contact avec les morts (EURIPIDE, Alceste, 1145). Mais Euripide ne 
dit pas qu'elle doive aussi garder son voile pendant trois jours , ni que ce 
voile, qui la dissimule d'abord aux yeux d'Admète, ait un caractère reli-
gieux. 

(6) CYRILLE, Προκατήχησις , IX : Τους έπορκισμους δέχου μετά σπουδής , . . Έσκέ -
πασταί σου τό πρόσωπον, Ινα σχολάσν) λοιπόν ή διάνοια, Ινα μ ή το β λ έ μ μ α 
ρεμδόμενον ποιήσν) ρέμβεσΟαι και τήν καρδίαν. Των δέ οφθαλμών έσκεπασμένων, 
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dit que le catéchumène, imitant l'humilité d 'Adam chassé 
du Paradis, doit se montrer en public la tête voilée (ι). Il 
est à peine besoin de faire observer que l 'idée d' imiter 
« l'humilité d'Adam » nepeut être alléguée comme l'expli-
cation primitive de cet usage, qui rentre dans les pratiques 
générales et traditionnelles de l'initiation. 

C'est ici qu'il convient de rappeler les analogies très 
frappantes que présentent les cérémonies d'initiation et 
celles du mariage. Dans l'une et l'autre, chez les païens, 
on prononce la même formule : */'ai fui le mal, f ai trouvé le 
mieux (2). Dans l'une et l 'autre interviennent le bain lustral, 
le van mystique, le sacrifice d'un mouton ou d'un porc, 
la procession nocturne à la lueur des torches, le couronne-
ment (des fiancés) et le voilement de la (jeune fille) (3). 
Qu'est-ce, en effet, que le mariage, à l 'origine, sinon 
l'initiation de la fiancée au culte domestique de son 
époux (4)? En Grèce et à Rome, la fiancée seule est voilée, 

ο υ κ ε μ π ο δ ί ζ ε τ α ι τ α ώ τ α δ έ ξ α σ θ α ι το σ ω τ ή ρ ι ο ν . Cf. ANRICH, Das antike Mysterien-
wesen, p. 202. 

( 1 ) JUNILIUS, Institutaregularia, I I , 1 6 . « Catechumenorumhumilitas; typum 
enim gerunt Adx a paradiso exclusi et ex conseientia délietorum divinum 
metuentis aspectum, propter quod et per publicum eapitibus tectis in-
cedunt. » Ceci n'a, du reste, rien de commun avec l 'exorcisme dont parle 
Cyrille. 

(2) Dans les mystères, DÉMOSTHÈNE, Pro Corona, p. 259; dans les cérémo-
nies nuptiales, PLUTARQUE, Prov. Alex.,X\I; cf. LOBECK, Aglaoph., p. 648. 

(3) ANRICH, Bas antike Mysterienwesen, p. 233. Pour le voilement des ini-
tiés, voir, outre le vase Lovatelli et le stuc de la Farnésine, la parodie 
d 'une initiation dans les Nuées d 'ARISTOPHANE (V. 727,735, 740; cf. D I E T E R I C H , 

lihein.Mus., t . XLVIII, p. 275). Il est possible que le voilement de Déméter, 
dans l 'hymne homérique (vers 195), corresponde, comme on l'a supposé, 
à un rite éleusinien (ANRICII, op. laud., p. 28). 

( 4 ) FUSTEL ÛE COULANGES, la Cité antique, p. ii. 
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parce que l'initiation n'a lieu que pour elle; mais le chris-
tianisme, qui ne connaît plus les cultes domestiques, con-
fère à la fois l'initiation aux deux conjoints. Aussi, dans le 
mariage chrétien, pendant la bénédiction nuptiale, un 
voile est étendu sur les deux époux (i). « Il n'y a pas bien 
longtemps, dit M. l 'abbé Duchesne (2), on avait encore, 
en France, la coutume de tenir le voile étendu sur les 
époux pendant la bénédiction; mais cet usage,n 'étant pas 
marqué dans le rituel romain, disparaît de plus en plus. » 
Dans l'église arménienne, le fiancé est voilé comme la 
fiancée d'un long voile rouge, 1 eflammeum des Romains (3) ; 
au moment de la cérémonie, le prêtre étend un long voile 
sur les deux conjoints. Suivant le rite copte, ils sont recou-
verts par le prêtre d'un voile blanc (4). Enfin, le voile 
d'initiation ou d'oblation, confondu avec le voile nuptial, 
est conféré, depuis le IVe siècle, aux vierges chrétiennes 
qui renoncent pour toujours au mariage; on vit là de 
bonne heure comme le symbole d'une union mystique dont 
les hommesétaient naturellement exclus, puisque la vierge 
se donnait à l'Epoux divin (ô). La prise de voile est restée, 
depuis quinze siècles, l'acte essentiel de la consécration 
virginale, mais il est certain que le rite dont elle dérive 
est bien plus ancien encore et répond à une idée plus 

( 1 ) DUCHESNE, Origines du culte chrétien, p. 4 1 6 . 

(2) Ibid., p. 417. 
(3) Les Romains eux-mêmes ont vu dans le flammeum un voile de pudeur 

(nuptx tectura pudorem, LUCAIN, II, 361); ceux qui ont lu ce qui précède 
le considéreront plutôt comme un voile d'initiation. 

(4 ) ANRICH, op.laud., p. 2 3 4 . 

( 0 ) DUCHESNE, op. laudp. 4 0 7 . 
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générale. Une voie que l'on peut suivre, et dont nous 
avons marqué seulement les grandes étapes, relie cette 
cérémonie chrétienne à celles d'un passé si lointain qu'elles 
semblent antérieures, sinon au paganisme lui-même, du 
moins au polythéisme gréco-romain que nous connaissons. 

Paris. — Typographie de Firmin-Didot et C'·, impr. de l 'Institut, ruo Jacoli, 56. — 35566. 


